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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Mélange 
Nom du produit : ARDEX SPS  
Code du produit : 73125 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Catégorie d'usage principal : Matériaux de construction 
Spec. d'usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionnel 
Utilisation de la substance/mélange : Pose de chapes  

Fonction ou catégorie d'utilisation : Matériaux de construction 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Fournisseur 
ARDEX Schweiz AG 
Limmatstrasse 
2 
CH-8957 Spreitenbach - Schweiz 
T +41 (0) 43 355 19 19 - F +41 (0) 43 355 19 18 
info@ardex.ch - www.ardex.ch 
Adresse e-mail de la personne compétente responsable de la FDS : gabi.staub@ardex.ch 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
Numéro d'urgence : 145 
 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Non classé 
 

 
 

 
  

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
This product contains less than 1% respirable quartz. 
 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher  
Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants. 
Phrases EUH : EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
Phrases supplémentaires : Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation 

régionale/nationale/internationale/locale. 
 
 

 

Étiquetage selon les directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE 
 
 

   
 

 
 
 

 

2.3. Autres dangers 
Autres dangers non classés : This product does not meet the criteria for classification as hazardous as defined in the 

Regulation EC 1272/2008 and  
in Directive 67/548/EEC. Depending on the type of handling and use (e.g. grinding, drying), 
airborne respirable crystalline silica may be generated. Prolonged and/or massive inhalation of 
respirable crystalline silica dust may cause lung fibrosis,  
commonly referred to as silicosis. Principal symptoms of silicosis are cough and 
breathlessness. Occupational  
exposure to respirable crystalline silica dust should be monitored and controlled. This product 
should be handled with care to avoid dust generation. 
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Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substances 
Non applicable 
 

 

3.2. Mélanges 
 
 
 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

quartz, conc silice crystalline alvéolaire<1% 
substance possédant des valeurs limites d’exposition professionnelle 
communautaires 

(N° CAS) 14808-60-7 
(N° CE) 238-878-4 

< 100 Non classé 

 
 
 
 

Remarques : This product contains less than 1% respirable quartz. 
  
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 
Premiers soins général : Cf. chapitre 8. 
Premiers soins après inhalation : (recommandée). Amener le sujet à l'air frais. 
Premiers soins après contact avec la peau : Aucun danger requérant des mesures spéciales de premières urgences. 
Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Consulter un ophtalmologue si 

l'irritation persiste. 
Premiers soins après ingestion : Aucune mesure spécifique nécessaire. 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes/effets : Aucune donnée disponible. 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Aucune mesure spécifique nécessaire. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés : Adapter les agents d'extinction à l'environnement en cas d'incendie environnant. Tous les 

agents d'extinction sont utilisables. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Danger d'incendie : Ininflammable. 
Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Aucune réaction dangereuse connue. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 
Mesures de précaution contre l'incendie : Aucune mesure spécifique nécessaire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Mesures générales : Eviter toute formation de poussière. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. 
Procédures d’urgence : Utiliser la ventilation adéquate. 
Mesures antipoussières : Ne pas respirer les poussières. 

6.1.2. Pour les secouristes 
 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Pas de recommandations spéciales. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Pour la rétention : Recueillir mécaniquement (de préférence par aspiration ou balayage délicat). 
Autres informations : Pour l'élimination des résidus, se reporter à la rubrique 13 : Considérations relatives à 

l'élimination" ". 
 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
Voir rubrique 8. Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 13. 
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Dangers supplémentaires lors du traitement : Eviter toute formation de poussière. 
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Lorsque la ventilation du local est 
insuffisante porter un équipement de protection respiratoire. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Retirer les vêtements contaminés. Se 
laver les mains. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Mesures techniques : Eviter toute formation de poussière. 
Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 

ARDEX SPS  
UE Nom local Silica crystaline (Quartz) 
UE IOEL TWA 0,1 mg/m³ (Fraction alvéolaire) 
UE Remarque (Year of adoption 2003) 

 

quartz, conc silice crystalline alvéolaire<1% (14808-60-7) 
UE Nom local Silica crystaline (Quartz) 
UE IOEL TWA 0,1 mg/m³ (Fraction alvéolaire) 
UE Remarque (Year of adoption 2003) 
Suisse Nom local Dioxyde de silicium cristallisé [Quartz, Cristobalite, 

Tridymite] / Siliciumdioxid, kristallin [Quarz, Tridymit, 
Cristobalit] 

Suisse MAK (OEL TWA) [1] 0,15 mg/m³ (a) 
Suisse Remarque HSE, NIOSH, OSHA 

 

 
 
 
 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Equipement de protection individuelle: 

Dégagement de poussières: masque antipoussière. 
 

Vêtements de protection - sélection du matériau: 

Porter un vêtement de protection approprié 
 

Protection des mains: 

Pas de recommandations spéciales. Utiliser une crème de protection. Se laver les mains avant les pauses et après le travail 
 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité avec protections latérales 
 
 

Protection de la peau et du corps: 

Pas de recommandations spéciales 
  

Protection des voies respiratoires: 

[Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un équipement de protection respiratoire. Utiliser la ventilation adéquate 
  

 
Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Solide 
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Apparence : Poudre granuleuse. 
Couleur : Jaune. Gris(e). blanc. Couleurs variées. 

  

Odeur : Inodore. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : 5 – 8 (40 %, 20 °C) 
  

pH solution : 5 – 8 400g/l Water/20°C) 
Vitesse d'évaporation relative (acétate de 
butyle=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : > 1710 °C 
  

Point de congélation : Non applicable 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Sans objet 
  

Température d'auto-inflammation : Non applicable 
  

Température de décomposition : Aucun renseignement disponible dans la littérature 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Ininflammable. 
  

Pression de vapeur : < 0,1 hPa (20 °C) 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Sans objet 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Masse volumique : 2,65 g/cm³ 
Solubilité : Insoluble. 

Eau: insoluble 
  

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Non applicable 
  

Viscosité, dynamique : Sans objet (matière solide) 
  

Propriétés explosives : Non explosif. 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité : Non applicable 
  

 

9.2. Autres informations 
Teneur en COV : Sans objet (inorganique) 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 
Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 
 

10.2. Stabilité chimique 
 
Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.4. Conditions à éviter 
Non pertinent. 
 

10.5. Matières incompatibles 
Aucun(e). 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Non pertinent. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë : Non classé 
 

 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
pH: 5 – 8 (40 %, 20 °C) 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
pH: 5 – 8 (40 %, 20 °C) 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité : Non classé 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
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Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

ARDEX SPS  
Viscosité, cinématique Non applicable 

  
 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
Ecologie - général : Non classé comme dangereux pour l'environnement selon les critères du Règlement (CE) n° 

1272/2008. 
Ecologie - air : Non repris dans la liste des gaz à effet de serre fluorés (Règlement (UE) n° 517/2014). Non 

classé comme dangereux pour la couche d'ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009). 
Ecologie - eau : Ne pollue pas l'eau (eaux de surface). 
 

 
 
 
 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 
ARDEX SPS  
Persistance et dégradabilité Biodégradabilité: sans objet. 
Demande biochimique en oxygène (DBO) Sans objet (inorganique) 
Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet (inorganique) 
DThO Sans objet (inorganique) 

 

quartz, conc silice crystalline alvéolaire<1% (14808-60-7) 
Persistance et dégradabilité Biodégradabilité: sans objet. 
Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet (inorganique) 
DThO Sans objet (inorganique) 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
ARDEX SPS  
Potentiel de bioaccumulation Aucun renseignement disponible sur la bioaccumulation. 

 

quartz, conc silice crystalline alvéolaire<1% (14808-60-7) 
Potentiel de bioaccumulation Aucun renseignement disponible sur la bioaccumulation. 

 

12.4. Mobilité dans le sol 
ARDEX SPS  
Tension superficielle Aucun renseignement disponible dans la littérature 
Ecologie - sol Faible potentiel de mobilité dans le sol. 

 

quartz, conc silice crystalline alvéolaire<1% (14808-60-7) 
Tension superficielle Aucun renseignement disponible dans la littérature 
Ecologie - sol Faible potentiel de mobilité dans le sol. 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
ARDEX SPS  
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

 

Composant  
quartz, conc silice crystalline alvéolaire<1% 
(14808-60-7) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII  
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

 
 

12.6. Autres effets néfastes 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Législation régionale (déchets) : Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation 

régionale/nationale/internationale/locale. 
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eviter toute formation de poussière. Vider les résidus de l'emballage. Manipuler récipients 
vides non nettoyés comme les pleins. 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 
 

ADR IMDG IATA ADN RID 
14.1. Numéro ONU 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 
Non réglementé 
 

Non réglementé 
 

Non réglementé 
 

Non réglementé 
 

Non réglementé 
 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 
14.4. Groupe d’emballage 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 
14.5. Dangers pour l'environnement 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Non réglementé 

- Transport maritime 
  

Non réglementé 

- Transport aérien 
  

Non réglementé 

- Transport par voie fluviale 
  

Non réglementé 

- Transport ferroviaire 
  

Non réglementé 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 

   
Teneur en COV : Sans objet (inorganique) 
 
 
 

 
 
 
  

 
 
 
 

15.1.2. Directives nationales 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 
 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

 

Abréviations et acronymes: 
ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 
ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 
ETA Estimation de la toxicité aiguë 
FBC Facteur de bioconcentration 
VLB Valeur limite biologique 
DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 
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DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 
DMEL Dose dérivée avec effet minimum 
DNEL Dose dérivée sans effet 
N° CE Numéro de la Communauté européenne 
CE50 Concentration médiane effective 
EN Norme européenne 
CIRC Centre international de recherche sur le cancer 
IATA Association internationale du transport aérien 
IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 
CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 
LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 
LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 
NOAEC Concentration sans effet nocif observé 
NOAEL Dose sans effet nocif observé 
NOEC Concentration sans effet observé 
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 
VLE Limite d’exposition professionnelle 
PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 
PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 
RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 
FDS Fiche de Données de Sécurité 
STP Station d’épuration 
DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 
TLM Tolérance limite médiane 
COV Composés organiques volatiles 
N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 
N.S.A. Non spécifié ailleurs 
vPvB Très persistant et très bioaccumulable 
ED Propriétés perturbant le système endocrinien 

 

 
 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 
EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

 
 

 

 
 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


